
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA DRÔME

Commission permanente
Réunion du 27 avril 2020

N° :  7550   48
3D1-08

Objet de la délibération : PROROGATION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
ATTRIBUEES EN 2019 AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS DE 
COOPERATION INTERCOMMUNALE AU TITRE DE L APPEL 
A PROJET - DISPOSITIF D AIDE AUX ETABLISSEMENTS 
PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE EN 
MATIERE DE TOURISME

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu les crédits au chapitre 65
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Le Département a attribué lors des Commissions Permanentes du 6 mai, du 8 juillet et du 18 novembre
2019, des aides aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de la Drôme (EPCI), dans
le cadre du règlement départemental voté en septembre 2016.

Les dites subventions attribuées aux EPCI portent sur des actions de développement touristique dont la
réalisation était prévue en 2019. Or, certains EPCI n’ont pu respecter le délai imparti,  et souhaitent
reconduire l’aide départementale dont ils sont bénéficiaires.

Considérant que, les subventions ne sont valables que jusqu’au 31/12/2019, et que les EPCI souhaitent
réaliser  les  opérations  visées  par  les  dites  aides  départementales,  il  convient  de  proroger
exceptionnellement  les subventions d’une année. Les montants restent inchangés.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :
-  de proroger d’une année les subventions accordeés aux EPCI  et  qui  n’ont  pas été  soldées pour un
montant de 77 477 €  dont la liste est en annexe.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


